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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Nuisibles
Question écrite n° 4831

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange demande a M. le ministre de l'environnement de bien vouloir lui preciser les moyens
que peut mettre en oeuvre un maire pour proceder a la destruction d'animaux nuisibles (fouines, martres,
belettes et putois) qui, en vertus d'un arrete prefectoral, ne peuvent etre detruits par le tir.

Texte de la réponse

Dans chaque departement le prefet fixe, en fonction de la situation locale, les especes d'animaux nuisibles. Il
fixe egalement le temps, les formalites et les lieux de destruction a tir de ces especes. La periode de destruction
a tir doit etre comprise entre la date de cloture generale de la chasse et le 31 mars au plus tard. Si l'arrete
prefectoral ne prevoit pas de possibilite de destruction a tir pour les fouines, martres, belettes et putois, ces
especes ne peuvent etre detruites que par le piegeage effectue par des piegeurs agrees.
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